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Nom du titulaire de permis No de permis Année Circonscription forestière 

Le permis de catégorie H est-il prépayé?

 Non, remplir la partie A   Oui,remplir la partie B

PARTIE A

 Déclaration pour  ______________________
                   Mois
 Arbres coupés     ______________________

  Aucun arbre coupé ce mois-ci (néant)
  

PARTIE B

Exemple

2e Mois 
Juin       

Exemple

 10 Arbres

4e Mois

__________           Arbres

8e Mois

__________             Arbres

12e Mois

__________          Arbres

1e Mois

________

 

         Arbres

5e Mois

__________           Arbres

9e Mois

___________             Arbres

13e Mois

___________          Arbres

2e Mois

________
 

         Arbres

6e Mois

__________           Arbres

10e Mois

___________             Arbres

Nombre d’arbres alloués :

________________

Nombre d’arbres coupés : 

________________

3e Mois

________
         Arbres

7e Mois

__________
          Arbres

11e Mois

___________             Arbres

 Travaux terminés
Aucun autre arbre ne sera 
coupé avec ce permis.

Je,                                                                                           de ____________________________________ 
confi rme par la présente que les renseignements fournis dans ce rapport sont vrais, complets et exacts. 
                                                                                                                                                                                           M                    J                     A

Signature                                                                                                                                   

À l’usage du Ministère
Reçu par                                                                                                                                      M                J                 A         
                                                                                                                                                                                    

Les titulaires de permis prépayés doivent faire rapport dans les 
15 jours suivant l’expiration du permis ou une fois les travaux 
terminés.
Un rapport mensuel est requis pour les permis non prépayés. Si 
aucun arbre n’a été coupé, une déclaration portant la mention 
néant doit être rendue.

PERMIS DE COUPE DE BOIS – CATÉGORIE H
COMPTAGE DES PIÈCES

YG(5021Q) F2 04/2003

Loi sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 
Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis en application du Règlement sur le bois du Yukon exclusivement aux fi ns de son 
administration. Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements à l’agent de tenure forestière, ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, Direction des forêts, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6, (867) 393-7904. 

http://www.gov.yk.ca/forms/5000/yg5021_e.pdf
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